
Ref. formation 201808042701

Titre professionnel conducteur de transport en commun sur route

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

AFTRAL - PUYMOYEN
NOBLE NATHALIE
05.45.60.67.90
angouleme@aftral.com

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Entretien

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

Titulaires du permis B, âgés d'au moins 21
ans le premier jour de la session de validation.
Aptitude médicale conformément au décret
n°2012-886 du 17 juillet 2012.

Prérequis pédagogiques :

Non renseigné

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Effectuer les contrôles de sécurité avant, pendant, après le transport interurbain de voyageurs. Conduire et manœuvrer en sécurité un
véhicule de transport en commun de type autocar. Appliquer les consignes d’exploitation et préparer un transport routier interurbain de
voyageurs. Accueillir, informer la clientèle, assurer sa sécurité et son confort, délivrer des titres de transport routier interurbain de voyageurs.
Prévenir les risques et mettre en œuvre les dispositions nécessaires en cas d’incident ou d’accident dans le cadre du transport routier
interurbain de voyageurs. Détecter, décrire les dysfonctionnements d’un autocar et effectuer un dépannage...

Contenu et modalités d'organisation

Accueil, présentation de la formation, tour de table. Effectuer les contrôles de sécurité avant, pendant et après le transport interurbain de
voyageurs. Conduire en sécurité de façon écologique et économique tout type de véhicule de transport interurbain de voyageurs, assurer la
sécurité et le confort de la clientèle. Dont 32 heures de conduite individuelle dont 20 heures de conduite sur route Appliquer les consignes
d'exploitation et préparer un transport routier interurbain de voyageurs. Accueillir, informer la clientèle, assurer sa sécurité et son confort.
Prendre en charge les PMR. Utiliser les appareils d’oblitération, délivrer des titres de transport, utiliser une girouette, gérer la vente et la
recette des titres de transport. Période réalisée en centre de formation ou en entreprise suivant les équipements à mettre en œuvre (voir
document P-1180-14A3). Prévenir les risques et mettre en œuvre les dispositions nécessaires en cas d'incident ou d'accident dans le cadre
du transport routier interurbain de voyageurs. Détecter, décrire les dysfonctionnements du véhicule et effectuer un dépannage simple.
Compétences transversales de l’emploi : - Intégrer les principes du développement durable dans l’exercice de l’emploi. - Mettre en œuvre un
comportement visant l’amélioration de la qualité de service. Evaluations Passées en Cours de Formation. Session de validation. Nota: Les
durées des modules peuvent être adaptées en fonction des besoins des participants, sauf pour la conduite.

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Mixte

Validation(s) Visée(s)

Titre professionnel conducteur de transport en commun sur route - Niveau 3 : CAP,
BEP (Niveau 3 européen)

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00196559
du 15/06/2020 au

31/12/2025
Puymoyen

(16)
AFTRAL -

PUYMOYEN


